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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 5 décembre  2025

noD20251205  -  09b

Objet  : Convention  de Maîtrise  d'Ouvrage  déléguée  entre  RESEAU31 et le SMPEPVGHSCC  relative

à la restructuration  du réseau  d'assainissement  collectif  et le renforcement  du réseau  d'eau

potable  pour  desserte  de la zone  Camp  del Rey sur  la commune  de Castelnau  d'Estretefonds

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025 et notamment  son point  B3.15 ;

Considérant  que la commune  de CASTELNAU  D'ESTRETEFONDS  a transféré  à RESEAU31 l'ensemble  de ses

compétences  eaux  usées ;

Considérant  que le schéma  directeur  d'assainissement  prévoit  la restructuration  du réseau de la commune

pour  décharger  le poste  de relevage  route  de Toulouse  qui reçoit  80o/o des effluents  de la commune  ;

Considérant  que le Syndicat  de Production  d'Eau Potable  des Vallées  du Girou  de l'Hers  de la Save et des

Coteaux  de Cadours  doit  renforcer  ses conduites  de distribution  d'eau  potable  sur le même  secteur  ;

Considérant  qu'il  apparaît  souhaitable  que  l'opération  d'un  coût  prévisionnel  de 722181  € HT, se poursuive

sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage  de  RESEAU31compte  tenu  des  surcoûts  et  des  nuisances  que

provoqueraient  deux  chantiers  distincts  ;

Considérant  que les parties  contractantes  ont  décidé  de recourir  au transfert  de maîtrise  d'ouvrage  définit

dans l'article  L.2422-12  du code  de la commande  publique  ;

Considérant  que  la proportion  des travaux  est de 535 386 € HT à la charge  de RESEAU31 et186  795 € HT

à la charge  du SMPEPVGHSCC  ;

Considérant  que les sommes  allouées  pour  cette  opération  ont  été prévues  au budget  de RESEAU31 en

dépenses  et en recettes  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  de maîtrise  d'ouvrage  unique  ci-annexée,  avec le SMPEPVGHSCC,

relative  à des travaux  communs  sur le secteur  Camp  del Rey sur la commune  de Castelnau

d'Estretefonds,  fixant  la part  incombant  au SMPEPVGHSCC  à 186 795 € HT ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  cette  convention  et tous  les documents  qui s'y rapportent.  ;

Annexe(s)  : conventron  de Maîtrise  d'Ouvrage  Unrque

Sébastien  VINCINI

Président
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SYNDICAÏ  MIXTE  DE LaEAU  ET

DE LaASSAINISSEMENÏ  DE LA

HAUÏE-GARONNE

Opération  :  Restructuration  du  réseau  daassainissement  collectif  au niveau  des  postes  de

relevage  des  Boulbènes  et  de  la route  de  Toulouse-renforcement  du  réseau

daeau potable  pour  desserte  de  la zone  Camp  del  Rey-  Extension  de  réseau  vers

la zone  commerciale  du  chemin  de  la Garrigue  -  op  na 31118-1  0

CONVENÏION  DE MAITRISE  DaOuVRAGE  DELEGUEE

Entre

Le Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de la Haute-Garonne.  représenté  paï  son

Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibéïation  du Bureau  Syndical  du 5

décembïe  2ü25,

et

dénommé  ci-après  "RESEAL13T'.

Le Syndtcat  Mixte  de  Production  daEau  Potable  des  Vallées  du  Girou,  de  laHers,  de  la Save  et  des

Coteaux  de  Cadours  sis 1601  Chemin  des  trois  ponts,  Saint-Caprais,  à GRENADE  (3i330).  représentée

par  M. Jacques  LAMARQUE,  agissant  en sa qualité  de Président,  dûment  habilité  à l'effet  des présentes

par  délibération  du Conseil  Syndical  en date  du 1B nûvembre  2025

Il a été  exposé  et convenu  ce qui  suit  :

Exposé

dénommée  ci-après  =le SMPEPVGHSCC".

Les postes  de relevage  de la gaïe,  des  Boulbènes  et  de la route  de  Tûulouse  sont  disposés  en  série  avant

l'arrivée  des effluents  sur  la station  daépuration  de Castelnau  d'Estretefûnds.  De ce fait,  le poste  Route

de  Toulouse  cûllecte  et  transite  80%  des  effluents  pïoduits  suïla  commune  de Castelnau  tl'Estretefonds.
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Le schéma  d'assainissement  Collectif  réalisé  paï  la commune  en 2010  prûpûse  une  restructuration  des

réseaux  permettant  de déconnecter  les secteuïs  en amûnt  du poste  des Bûulbènes  afin  de délester  le

pûste  de relevage  de  la route  de  Toulouse.  En effet,  au regard  des  perspectives  de développement  de la

commune,  la capacité  des canalisations  et des püstes  en aval  du püste  de la route  de Toulouse  saavèïe

insuffisante.

Cette  réorganisation  cûnsiste  à dévier  les eaux  usées  collectées  par  le poste  des Boulbènes  vers  l'avenue

de l'Europe  déchargeant  ainsi  le poste  de la route  de Toulouse  des  effluents  du poste  de la Gare  et des

Bûulbènes.  Il conviendra  également  dans  un premier  temps  de recûnstïuire  le poste  des Boulbènes  et

de recalibrer  le poste  avenue  de l'Europe.

Ces travaux  sont  inscrits  au Plan Prévisionnel  d'lnvestissement  2ü2C)-2026  de RESEAU3  L

Cûncomitamment  à ce projet,  l'ouverture  à la construction  de la zone  Camp  del Rey nécessite  un

renforcement  des ïéseaux  daeau potable  dont  la compétence  est  assurée  paï  le SMPEPVGHSCC.  Enfin.

dans  le même  périmètïe,  vient  se greffer  une  extension  de ïéseau  d'eau  potable  permettant  daalimenter

une  zone  de  commeïces.

Dans le cadre  de cette  ûpération  de ïéorganisation,  d'extensiûn  et de renforcement  de réseaux,  RESEAU

31 et le SMPEPVGHSCC ont  comme  projet  commun  d'amélioïerla  desserte  des  abonnés  de la commune

De surcrûit  il est püssible  de poser  sur un linéaiïe  impürtant  les canalisations  eau  potable  et

assainissement  (ïefoulement)  en tïanchée  commune

A cûmpter  du 8 maïs  2û1C1, la Commune  de Castelnau  daEstretefonds  a tïansféïé  à RESEAU31  les

compétences  suivantes  :

domaine  Assainissement  collectif  ' collecte.  transport  et  traitement  des  eaux  usées

domaine  Assainissement  non  collectif

Les deux  parties  RESEAU3'1 et SMPEPVGHSCC  souhaitent  faire  réaliser  ces travaux,  voire  la mission  de

maitrise  d'œuvre  associée,  par  les mêmes  entrepïises  et par  les mêmes  pïestataires  afin  d'assurer  une

meilleure  coordination  des travaux,  d'en  réduire  le coût  pour  les deux  parties,  d'en  réduire  les délais

d'exécution  et d'en  limiter  les désagréments  aux  riverains.

Pour  ce faiïe,  les parties  contradantes  ont  décidé  de recourir  à la loi du 12  juillet  1985,  modifiée  par

l'ordonnance  du 17  juin  2û04  sur la maitrise  d'ûuvrage  publique.  L'article  2 de cette  loi précise  que

loïsque  la réalisation,  la réutilisation  ou la ïéhabilitation  d'un  ouvrage  ïelèvent  simultanément  de

plusieurs  maitres  daouvrages,  ces derniers  peuvent  désigner,  par convention,  celui  d'entre  eux qui

assurera  la maitrise  d'ouvrage  de l'opératiûn.

En application  de la loi précitée,  RESEAL131accepte  d'assuïer  la maitrise  d'ouvrage  de laopératiûn  visée

en référence  pour  les travaux  sur  le réseau  daeau potable  relevant  de  la compétence  du SMPEPVGHSCC.

Article  î  - OBJEÏ

La pÏésente  convention  a pour  ûbjet  de définir  les modalités  selon  lesquelles  RESEAU31  exerce  sa

mission  de maitrise  daouwage  pûuï  la ïéalisation  de l'opération  décrite  ci-après  et les conditions  dans

lesquelles  chaque  partie  participe  financièrement  aux  travaux.

Pour  l'exercice  de sa missiün  RESEAU31  bénéficie  d'un  mandat  de la part  du SMPEPVGHSCC  afin

d'engageï  toute  les démarches  et les procéduïes  nécessaires  à la réalisation  de l'opéïation
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Article  2 - DESCRIPÏIC)N  atwtüct  DE loptüïioh  A REALISER

Les travaux  à réaliser  sont  situés  sur  la Commune  de Castelnau  daEstretefonds,  et concernent  la pose  de

canalisations  eaux  usées  et eau pûtable  sur  la zone  Camp  del  Rey et avenue  de laEurope.  Les travaux

cûmprennent  également  le déplacement  du pûste  de relevaqe  des Boulbènes.

Article  1-  NAÏURE  DFS TRAVAUX  A aüustg

Les tïavaux  à ïéaliser,  sous  maitrise  d'ouvrage  de RESEAU31,  sont  les suivants  :

1.  Domaine  propre  de cûmpétence  RESEAU31

Laexécution  des travaux  liés  à laassainissement  eaux  usées

4ü ml de réseau  gïavitaiïe  pour  connexion  du ïéseau  existant  vers  le nouveau  PR Allée  du Camp

del  Rey  ;

Création de 1 Püste  de refoulement  (100  m3/h)  au niveau  de laallée du Camp  del  Rey ;

Demolition  du poste  de ïefûulement  existant  ;

179ü  ml de réseau  de refoulement  PVC DN 200  mm  et raccordement  sur  les réseaux  en attente

au niveau  du chemin  de la Garrigue  et sur  le ïéseau  en accotement  de  la RD820,

Pose  dans  le fourreau  existant  sous  giratüire  RD82û,  ainsi  que  dans  le caniveau  technique

existant.

2. Dûmaine  sous  maîtrise  d'ouvrage  déléguée

Laexécution  des  travaux  suï  le réseau  enterré  d'eau  potable  :

540  ml de réseau  Fonte  200  mm  en tranchée  commune  avec  refoulement  EU ;

Pose en tranchée  simple  au niveau  de l'allée  du Camp  del  Rey + vannage  à mettre  en place  ;

Raccûrdement  surle  vannage  mis  en place  en accotement  de la RD820 Envel  oppe

fi  na  ncièïe  gl  oba  le

iHQ

Envel oppe  fi na nc i ère

part  RESEAIJ31 iHTet%)

Envel oppe  fi na nci ère

pa rt SMPEPVGHSCC iH'r  et
%l

Montanttravaux  en

phase  PRO-DCE
670 000,CIC) l_ 495  000,0[)  € 73,88% 175  000,OO € 26,12%

Essais  de réception 9 Clt)0,0ô € 7 0Clû,Oü € 77,78% 2 0CD),ô0 € 22,22%

Mûnta  nt des hûnora  i res

défi  nitifs  de maîtrise

d'œuvre

43 181,00  € 33 386A  € 77,32% g 795,00  € 22,68%

TOTAl 722 181,C)C1 € 535 386,00  € 74,13% 186  7!15,0ü  € 25,87%

Article  4 - ExtRClct  DE LA MAITRISE oaouvüat  otuautt

RESEAL131 assure  seul  la maitrise  daouwage  de laopération  des travaux  sus visés

Dans  le cadre  de sa missiûn  de maitre  d'ûuwage,  il s'engage  à tenir  informé  le SMPEPVGHSCC  de laétat

daavancement  des  opérations.

RESEAU31  effectue  les démarches  et engage  les procéduïes  nécessaires  à la réalisatiûn  des travaux

conformément  à la règlementatiûn  en vigueur.

A cet  effet,  la Commune  exerce  les missions  suivantes  '

le suivi  de laexécution  du marché  de maitrise  d'œuwe  dans  le strid  respect  des  dispositions

relatives  aux  Marchés  Publics,

la gestion  administrative,  financière  et comptable  des marchés  de maîtrise  daœuvre  et de

travaux,

le suivi  de laexécution  des  marchés  de travaux,

la ïémunération  des entreprises,

la réception  des  travaux,

la mise  en œuwe  de la garantie  de  padaït  achèvement.

Le SMPEPVGHSCC  conserve  les attributions  suivantes  :

la participation  aux réunions  de  chantier,

la validation  des  études  d'exécutiûn,
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la gestion  des différentes  garanties  à compteï  de la réception  des travaux,

l'intégration  des  ûuvrages  dans  le patrimûine,

la mise  en place  des financements  prûpres  aux ouwages  relevant  de sa compétence  :

subventions,  fûnds  propres,  emprunts

Chacune  des  parties  conserve,  pour  ce qui  la concerne,  la maitïise  de la recherche,  de l'attïibution  et du

veïsement  de subventiûns  relatives  aux  travaux  relevant  de sa compétence

Cependant,  dans  le cas ûù RESEAU31  percevrait  des subventions  ïelatives  aux  travaux  relevant  de la

compétence  du SMPEPVGHSCC,  ces montants  viendraient  en déductiûn  du coût  des travaux  afférents

au  SMPEPVGHSCC.

Financement  des  travaux  et répartition  des  dépenses

4.1. Estimation  prévisionnelle  de laopération

Au moment  de la validation  de la phase  PRO-DCE,  le coût  des  travaux  proposé  par  RESEAU31  saélève  à

67C) üOO € HT et le montant  définitif  des honüraires  de la maitrise  daœuvre  s'élève  à 43 '181,00  € HT

Cette  estimation  se décûmpose  de la manière  suivante.

Travaux  de compétence  RESEAL131 :495  00û  € HT ;

Travaux  de compétence  SMPEPVGHSCC  :175  000  € HT.

Estimation  financièïe  prévisionnelle  de laopération  et ïépartition  des  dépenses  '

%ur  les travaux  sur  les ïéseaux  AEP et EU, le coût  des  travaux  est  imputé  sur  les budgets  annexes  ii eau

pütable  )) et it assainissemcnt  )) de RESEA1131

4 2. Répartition  des dépenses

Pouï  le marché  de maitïise  daœuvre

Les prestations  de maitrise  d'œuvïe  serûnt  assuïées  paï  NALDEO

La ventilation  des honoraires  entre  RESEAL131  et le SMPEPVGHSCC  se fera en fonction  de  leurs

compétences  respectives.

Ainsi.

9795,00  € HT seïaient  à la charge  du  SMPEPVGHSCC  au titre  des réseaux  d'eau  pûtables

33 386,00  € HT seraient  à la charge  de RESEAU31  pourlaensemble  des  travaux  daassainissement

COllectif,
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Pouï  les marchés  de travaux

ces  maïchés  devront  componer  les éléments  techniques  et financiers  nécessaiïes  à la répartition  des

dépenses  par  compétence.  Ils comporteront  :

les éléments  propres  à chaque  compétence

les éléments  communs  (installations  de chantier,  plans  d'exécution,  plan  de  recollement,  etc  )

Les éléments  communs  seront  répartis  sur  chaque  compétence  au prorata  du montant  H.T. des  travaux

propres  à chaque  compétence.

A l'issue  de la passatiûn  des  marchés  de  travaux,  RESEAU3  1 établira  un  état  détaillé  faisant  état  de  toutes

les dépenses  engagées  avec  indication  de la répartitiün  entre  les parties  suivant  les règles  énoncées  ci-

dessus.  Cet  état  seïa  adressé  au SMPEPVGHSCC  dans  un  délai  d'un  mûis  à compter  de la notificatiûn  du

marché

Pour  lainstant,  les estimatiûns  de travaux  en phase  PRO-DCE  se répartissent  ainsi  :

a 175  Ü00 € HT seraient  à la charge  du SMPEPVGHSCC  au titre  du réseau  AEP

s 495  000  € HT seraient  à la charge  de RESEAU31  pour  l'ensemble  des  travaux  d'assainissement

collectif

Pouï  les autres  marchés

Tout  comme  pour  les maïchés  de  tïavaux,  si daautres  marchés  (essais  de réception)  doivent  être  conclus

dans  le cadre  de l'opératiûn,  ils devïont  cûmporter  les éléments  techniques  et  financiers  nécessaires  à

la répartitiün  des  dépenses  par  compétence  Ils comporteïont

les éléments  propres  à chaque  compétence

si nécessaire,  les éléments  communs  couvrant  l'ensemble  des compétences  (installations  de

chantier  par  exemple)

Les éléments  communs  seront  répartis  sur chaque  compétence  au prorata  du montant  H.T. des

prestations  pïopres  à chaque  compétence.

A ce stade,  l'estimation  de ces essais  est  de 2ü00  € HT.

- S4anthèse  des dépenses par compétence pûur  le SMPEPVGHSCC

En € HT i Eau potable

Montant  total  des travaux i75  0C)O

Montant  total  des essais de ïéception 2 00CI

Montant  des honoraires  de maitrise  tfœuvre 9 795

MONT  ANÏ  TOT  Al 186  795

Toute  modification  ultérieure  de laestimation  financière  de laopératiûn,  consécutive  à la passation  des

marchés,  sera pûrtée  à la connaissance  du SMPEPVGHSCC  Le nouveau  montant  ainsi  défini  dewa

recueillir  laapprobation  du  SMPEPVGHSCC  en  cas  de  dépassement  de  laestimation  financière

pïévisionnelle  de  la part  de  RESEA1131. Toute  modification  financière  impliquant  ou  cünfûrtant

laaugmentation  de plus  de 10%  du  montant  prévisionnel  feïa laobjet  daun avenant  à la présente
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œnvention,  approuvé  par le SMPEPVGHSCC  (travaux  supplémentaires,  adualisation  des prix, fïais

dahuissieï....)

Anicle  (; - Moûîti'ru  DE pîitutwï  DE ui  PARÏ  ou  SMPEPVGHSCC

Le SMPEPVGHSCC  rembüurse  à la RESEAU31  le montant  Hors  TVA  des honoraires  de maitrise  daœuvre

et des travaux  lui revenant  au fur  et à mesure  de leur  avancement  suivant  les règles  de répartition

énûncées  ci-dessus  et  sur  titre  émis  par  RESEAU31accompagné  d'une  copie  de la fadure  des  prestataiïes

ou des entreprises  faisant  apparaitre  la répartition  détaillée  des  travaux  par  œmpétence.

RESEAU31  fera  sün  affaire  de la récupération  de la 'NA  afférente  aux  travaux  selon  le régime  pouï  lequel

elle  aura  opté.

Article  6 - 

RESEAU31sûuscïit  les assurances  nécessaiïes  à la couverture  des risques  liés  à laexécution  des  travaux  et

notamment  si nécessaiïe  une assurance  dommages-üuvrage.  Llne  copie  des  différents  cüntïats

d'assurance  est  communiquée  au SMPEPVGHSCC  sur  sa demande.

Article  7 - R«pûwsasiuïis

Les parties  contractantes  demeurent  solidairement  responsables  en cas de dommages  causés  aux  tiers

découlant  de l'exécution  de  la présente  convention  et notamment  de l'exécution  des  tïavaux.  Leuï  part

respective  de responsabilité  est  déterminée  au  promto  de {O part  de financement  des travauxsupportée,

rn fine,  pœ  chaque  corlectMté.

Cette  responsabilité  solidaire  demeuïe  en cas d'adion  contentieuse  de nature  indemnitaiïe  diïigée

contre  l'une  des  deux  parties

Toutefois  RESEAU31demeure  seul  ïesponsable  vis à vis du SMPEPVGHSCC  en cas de méconnaissance

de ses obligations  prévues  par  la présente  convention.  y compïis  en cas de résiliation  et de résolution

prévues  aux  articles  ïï  et '12.

Article  8 - TRANSFERÏ  ût  pgopgitït

Jusqu'à  la ïéception  des  travaux,  RESEAL131  maitre  d'ûuvrage,  conserve  la propriété  de l'ouvrage.

À compter  de cette  réception,  chaque  partie  entre  en possession  de la partie  de l'ouvrage  qui  lui  revient

Article  q - DAÏE  ofmr  ET DUREE

La présente  convention  prend  effet  à compter  de sa date  de signature

Elle s:achève  à l'exécution  complète  de toutes  les obligations  souscrites  par  les parties  contractantes  et

nûtamment  laachèvement  des  travaux.
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Article  xo - Risiuhïiow  ANTICIPEE

Chaque partie contradante  peut  résilier, avant le terme  convenu  ci-dessus. Ia présente  convention  pour

un motif  d'intérêt  général moyennant  un préavis de trois mûis  La partie ayant pris lainitiative de la

résiliation  anticipée  en assume les conséquences  préjudiciables,  notamment  financières.  pour  laautre
partie.

Les deux parties se rapprochent  pour  évaluer  les préjudices  liés à la résiliatiûn  et pour examiner  les

modalités  de dédommagement.  Ils examinent  également  le sort des contrats  en cours conclus par le

SMPEPVGHSCC et notamment  les contrats  de travaux  et les contrats d'emprunt  ainsi que le sort des
ouvrages  ïéalisés et de ceux en cours de travaux.

Un procès-verbal  signé par les parties contractantes  formalise  l'accord  amiable intervenu  entre elles.

Article  xs - 

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contractuelles,  la convention  est résiliée de plein droit

après une mise en demeure  infructueuse  adressée par la partie  en ayant pris l'initiative.

La résolution  engage  la responsabilité  de la partie ayant manqué  à ses ûbligations  contïactuelles

En cas de tésolution  les parties  se rapprochent  pour  examiner  les sorts des contrats  et des biens ainsi
que l'évaluation  et les modalités  de dédommagement  comme indiqué  ci-dessus.

Article  12  - Liïiats

Les litiges susceptibles  de naitre entre les parties à laoccasion de la présente convention  sont portés
devant  le tribunal  administratif  de Toulouse.

La pïésente  conventiûn  est établie  en deux originaux.

Pour Réseau31 Pout le SMPEPVGHSCC

Le, Le,

Sébastien  VINCINI Jacques  LAMARQUE

Pïésident  du Syndicat  Mixte

de l'Eau et de laAssainissement

de Haute-Garonne

Président  du SMPEPVGHSCC
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